Règlement

La participation au concours implique l'acceptation inconditionnelle du règlement.

Conditions générales

1. Le concours est ouvert à tous, sans limite d'âge.

2. Toutes les nationalités sont invitées à participer.

3. Les envois sont numérotés. Ce numéro sera apporté discrètement sur chaque œuvre soumise, afin qu'elle soit parfaitement identifiable.

4. L'artiste soumettra un bordereau de participation sous enveloppe. Le titre et la valeur d'assurance de chaque œuvre seront repris sur l'enveloppe.

5. Chaque participant pourra présenter au maximum trois œuvres.

6. Chaque œuvre est un travail original (les photocopies par ex. sont exclues) , non primé lors d'un autre concours.

7. Les œuvres ne sont pas encadrées.

8. Les œuvres non récupérées endéans les 3 mois après la clôture de l'exposition sont considérées comme une donation de l'artiste à la municipalité de Westerlo.

9. Les participations doivent être envoyées par la poste / par taxipost au Conseil communal de Westerlo, Département de la Culture, Boerenkrijglaan 61 – B 2260 Westerlo (Belgique). L'envoi et le retrait des œuvres se font aux frais des participants et sous leur responsabilité. Si le participant souhaite que ses envois lui soient retournés, il paiera les frais de port.

10.  Une participation d'au minimum 30 œuvres est exigée pour que le prix soit attribué. Dans le cas où ce nombre de participations n'est pas atteint, l'artiste en sera informé.

11.  Le concours et la décision du jury ne feront l'objet d'aucune correspondance. 

12.  Les décisions du jury sont sans appel.

Conditions particulières

1. Entrent en considération: les œuvres en calligraphie latine sur papier ou sur parchemin (à l'exclusion des 3D). Les œuvres ne peuvent être collées que sur papier, à l'exclusion de tout autre support, sans passe-partout.Toute œuvre non conforme à ces prescriptions sera hors concours de facto et ne sera pas retournée.

2. Le format maximum des œuvres est de 0,50 m x 0,70 m.

3. Les œuvres doivent être récentes (c.à.d. réalisées dans les 3 dernières années).

4. Le prix de 2.500 euro sera attribué à l'œuvre couronnée par le jury. Une sélection de 30 œuvres sera affectée à l'exposition, au catalogue, etc.

5. Un prix spécial sera décerné à un film d'animation usant de lettres et ne durant pas plus d'une minute. (Un CD du film sera ajouté au catalogue.)

6. Les envois sont attendus sous emballage approprié entre le 9 et le 20 novembre 2011 à la mairie, Département de la Culture, Boerenkrijglaan 61 –  B 2260 Westerlo (Belgique). La mairie est ouverte chaque jour de 9 à 12h. Les lundis de 18h30 à 20h30. Le mercredi : de 14 à 16h.

7. Les œuvres sélectionnées pourront être publiées dans le catalogue illustré.

8. Les organisateurs se chargent de l'encadrement des œuvres sélectionnées pour l'exposition.

9. Le résultat du concours sera annoncé lors du vernissage, le 30 mars 2012 à 20h;

10. La présence du lauréat et des artistes sélectionnés est particulièrement appréciée.

11. L'exposition sera ouverte du 31 mars au 29 avril 2012.

12. Les œuvres vendues seront à la disposition des acheteurs après la fermeture de l'exposition.

13. Les œuvres pourront être récupérées entre le 15 mai 2012 et le vendredi 8 juin 2012, chaque jour ouvrable entre 9 et 12h ou entre 14 et 16h. Les bureaux sont également ouverts au public le lundi de 18h30 à 20h30.

14. Du 30 mars au 29 avril 2012, les  locaux du Centre Culturel sont mis comme espace d'exposition à la disposition des artistes sélectionnés.

15. Promotion : l'exposition représentative, les invitations et la réception offerte par la municipalité.

16. L'artiste lauréat cède gracieusement la propriété de l'œuvre primée au conseil communal de Westerlo.

17. Les organisateurs s'engagent d'assurer les œuvres à partir de la date de réception de l'envoi jusqu'au 2 juin 2012 au plus tard.

18. Tout différend relève exclusivement de la compétence de la Justice de Paix de Westerlo. 

